
PRÉSENTATION DE L’ENTREPRISE

Crée en 1950, cette entreprise, s’est spécialisée dans le domaine de la peinture
industrielle en offrant une palette de services allant de la préconisation d’un systè-
me d’application de peinture jusque à sa mise en oeuvre.
Le chiffre d’affaires progresse régulièrement (5 à 10 % par an). Il était d’environ 12
millions de francs (soit 1 818 millions d'euros) pour 1999.
L’entreprise engage actuellement la mise en place d’une démarche qualité qui sera
peut-être prolongée par la mise en oeuvre de l’ISO 14000. 
Installée sur une zone industrielle de la banlieue de Toulouse (600 000 habitants).
Langcolor ne bénéficie pas d’une pression extérieure forte vis-à-vis de l’environne-
ment si ce n’est le respect du code du travail pour la fabrication de peinture.

LE CHEF D’ENTREPRISE ET L’ENVIRONNEMENT

Michel Viale s’intéresse aux problématiques environnementales depuis très long-
temps  par  conviction personnelle.
«Nous devons penser à nos enfants et à protéger le travailleur par rapport aux
risques encourus. Notre métier est générateur de nombreuses nuisances et pollu-
tions. Nous devons essayer de les limiter, d’informer nos clients et de leur proposer
une gamme de matériels permettant de moins polluer.»
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LES ACTIONS RÉALISÉES

Les produits proposésLes produits proposés

Comme les peintures fabriquées contiennent des solvants, l’entreprise a voulu, en 1991,
proposer des peintures hydrosolubles, mais ce fut un échec commercial. En effet l’appli-
cation de ces peintures nécessite de modifier les processus d’application  couramment uti-
lisés par l’entreprise. Ceci engendre des coûts supplémentaires  en termes d’adaptation des
systèmes de ventilation, de nettoyage des graisses sur le métal avant application..., cette
expérience  démontre la nécessité de former les entreprises pour qu’elles travaillent autre-
ment.
Néanmoins, l’entreprise commercialise des matériels de protections et d’application les
moins polluants possibles (pistolets basse pression, filtres cartons pour transformation de
cabine d’application à rideau d’eau, matériels de stockage des solvants et déchets liquides,
armoires de sécurité, recycleurs de solvants, peintures à haut extrait sec...).
L’entreprise met en place un partenariat avec un collecteur de DIS agréé (CARIBAC) pour
proposer à l’ensemble de la clientèle de reprendre les déchets toxiques de l’entreprise.
Langcolor s’occupe de tous les papiers administratifs et met les fûts de collecte à disposi-
tion. L’opération a été lancée en 1997.

Depuis 1997, Langcolor informe régulièrement ses clients de la réglementation concer-
nant la protection de l’environnement et la santé des personnes par l’édition d’un bulletin
d’information semestriel. Les principaux thèmes abordés concernent l’élimination des
déchets de peintures, la protection respiratoire, la préservation du milieu naturel et l’assu-
rance de la sécurité des individus.
Pour chacune des publications, Langcolor a développé une stratégie commerciale  avec
une offre de solutions spécifiques.

Les installationsLes installations

Les locaux étant anciens, les améliorations sont effectuées en interne de façon progressi-
ve. L’entreprise a mis en place des systèmes de captation et de filtration des vapeurs issues
des manipulations. Les mélanges se font sous des hottes.
Langcolor a acheté un système mélangeur en circuit fermé ce qui  permet de supprimer les
manipulations au dessus des pots de peintures. Cela a constitué un investissement en 1998
de 150 000 F. (soit 22 727 euros)
Les tests sur les produits sont réalisés dans des cabines équipées de filtres carton.
Les voitures des commerciaux de l’entreprise fonctionnent au G.P.L. et la voiture de fonc-
tion du gérant à l’électricité.
L’entreprise participe à l’action régionale "Produire Propre" qui a pour objectif d’aider les
P.M.E. à mettre en place un système de gestion de l’environnement et permet de désigner
en interne un responsable environnement.

Le traitements des rejets (déchets et effluents)Le traitements des rejets (déchets et effluents)

Pour le tri et la valorisation des déchets (DIB et DIS), l’entreprise a mis en place  une pres-
se et un système d’égouttage pour les bidons de peinture, des bennes de stockage pour le
fer et les métaux et rebuts. Les déchets sont repris par une société conventionnée.
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Langcolor a mis en oeuvre un système de régénération de solvants (90% des sol-
vants sont réutilisés ou revendus). L’entreprise est équipée d’un régénérateur capa-
ble de traiter 12 litres en 4 heures. L’investissement est de 30 000 F (4 545 euros)
et le retour sur investissement est de 18 mois.

LES RÉSULTATS ET LES EFFETS

Effets commerciauxEffets commerciaux

A ce jour, les effets commerciaux ne sont pas encore probants, mais la stratégie
commerciale visant la protection des personnes et de l’environnement ne date que
de deux ans.
Sur un portefeuille de 600 clients, 100 sont concernés par la reprise des déchets
toxiques (25 ont adhéré à CARIBAC). L’offre de ce produit a amené à ce jour un
nouveau client. Après avoir pris contact pour un problème de déchets avec
Langcolor, il a décidé d’acheter des produits.
Pour l’instant le marché pour la protection de l’environnement est tout nouveau,
mais c’est la stratégie commerciale que Langcolor a décidé de poursuivre. Elle
consiste à informer le client et devrait entraîner, à moyen terme, des retombées.

AssuranceAssurance

Nos efforts vis-à-vis de l’environnement ont été pris en compte dans le calcul de la
prime d’assurance.

Améliorations des conditions de travail Améliorations des conditions de travail 

Les progrès sont ici importants, on constate une diminution des odeurs et des
vapeurs toxiques, l’atelier est plus propre. Il y a une prise de conscience de la part
du personnel.

«QUEL CONSEIL DONNERIEZ VOUS À UN COLLÈGUE EUROPÉEN QUI

SOUHAITERAIT S’ENGAGER DANS LA GESTION DE L’ENVIRONNEMENT?»

«Nous avons la chance de générer suffisamment de ressources pour mettre en place
notre politique environnementale.
Il ne faut pas se décourager car les effets de la mise en place d’une politique envi-
ronnementale ne sont pas immédiats. C’est une volonté personnelle. Si l’on n’y croit
pas, ça ne marchera pas.
Il est important de travailler avec des conseils extérieurs pour la mise en place
d’une telle démarche notamment pour le suivi de la veille réglementaire.»
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